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recteur de l'ecole assiste aux seances avec voix consultative, cas
echeant aussi ä Celles de la commission centrale. II est d'office le
president de la conference des maitres de l'etablissement.

La muison Pestalozzi pour enfants abandonnes (etablissements de
Schönenwerd et de Burgdorf) est placee sous la surveillance d'une
commission speciale.

2. Canton de Berne.

ECOLE PRIMAIRE1.

La Direction de ['instruction publique exerce la haute surveillance
sur les ecoles, ainsi que sur les autorites scolaires des communes.
Elle a le droit, en tout temps, de faire proceder ä des enquetes,
par des delegues. Pour la surveillance technique des ecoles pri-
maires publiques, des ecoles complementaires et des ecoles pri-
vees, le canton nomme douze inspecteurs; il est divise en autant
d'arrondissements. Les inspecteurs sont nommes par le Conseil
d'Etat pour une duree de 4 ans. Le « decret concernant les inspecteurs

des ecoles primaires et des ecoles secondaires,» du 30 no-
vembre 1908, contient les dispositions suivantes au sujetdes arron-
dissements, des traitements des inspecteurs, etc.

Arrond. Comprend les districts. r Indem, de deplaceraent
Fr.

I Oberhasle, Interlaken et Frutigen 1200
II Gessenay, Haut-Simmenthal, Bas-Simmenthal,

Thoune, rive gauche de l'Aar 1200
III Thoune, rive droite de l'Aar, Seftigen, Schwar

zenbourg 1200
IV Konolfingen et Signau 1000
V Berne-ville, Berne-campagne, rive gauche de

l'Aar 400
VI Berthoud et Trachselwald 1100

VII Wangen et Aarwangen 800
VIII Fraubrunnen, Büren, Nidau 800

IX Berne-campagne, rive droite de l'Aar, Laupen,
Aarberg, Cerlier 1400

X Neuveville, Bienne, Courtelary 1000
XI Moutier, Delemont, Laufon 900

XII Franches-Montagnes, Porrentruy 900

Le traitement des inspecteurs est de fr. 3600-4500. Chaque ins-
pecteur debute avec le minimum et recoit tous les trois ans une
augmentation de fr. 300, de maniere ä atteindre le maximum au
bout de 9 annees de service. L'inspecteur du Ve arrondissement,
quand il reside ä Berne, touche un supplement de traitement de
fr. 500. Les indemnites de deplacement, tixees par le Conseil d'Etat,

1 Voir le « reglement determinant les obligations des autorites prepo-
sees aux ecoles primaires, » du 3 juillet 1895.
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sont entrees en vigueur le 1<"' janvier 1909. Lorsque les circons-
tances le justifient, il peut changer la circonscription de l'un ou de
l'autre des arrondissements auquel cas l'indemnite de deplacement
devra etre modifiee en consequence. II n'apjiartient cependant
qu'au Grand Conseil de proceder ä une modification generale du
decret.

Les inspecteurs des ecoles doivent resider dans l'arrondisse-
ment qui leur est attribue, mais le Conseil d'Etat peut permettre
des exceptions ä cette regle. Iis doivent attacher la plus haute
importance ä ce que I'enseignement se donne en vue de l'education
de l'enfant et de son instruction generale. Les ecoles complemen-
taires, les ecoles de couture et les maisons d'education sont egale-
ment soumises ä la surveillance des inspecteurs des ecoles pri-
maires.

Les inspeecteurs scolaires servent d'intermediaires entre la
Direction de l'instruction publique et les ecoles primaires et secon-
daires et les progvrnnases. Iis sont charges de la surveillance de
ces ecoles et des ecoles privees'. Iis veillent ä ce que les
communes, les autorites scolaires competentes, les instituteurs et les
institutrices s'acquittent fidelement de leurs devoirs envers l'ecole.
Les inspecteurs doivent contribuer au developpement de l'ecole
et s'interesser d'une facon active a la protection de l'enfance
(soupes scolaires, distribution de vetements, visites medicales pe-
riodiques, colonies de vacances, etc.). Iis s'emploient aupres des
autorit6s locales pour que les traitements des instituteurs soient
paves ä temps et font les rapports voulus ä la Direction de
l'instruction publique.

Les inspecteurs visitent aussi souvent que possible les ecoles et
les maisons d'education de leur arrondissement, afin d'etre ä meme
de se rendre un compte exact de l'etat general de celles-ci et de la
maniere dont I'enseignement y est donne.

Iis sont tenus de se remplacer mutuellement, s'ils sont empe-
ches; si le remplacement n'excede pas trois semaines, il est gra-
tuit.

Les inspecteurs primaires se reunissent au moins une fois par an
en une conference qui est convoquee et presidee par le Directeur
de l'instruction publique, en vue d'examiner en commun les questions

scolaires d'ordre general et notamment Celles qui ont trait ä
la surveillance des ecoles. La conference est renforcee par six
membres au moins que designe le bureau du svnode scolaire, mais
pris en dehors de son sein. Ces membres adjoints peuvent etre soit
des maitres soit de simples particuliers. Iis sont renouveles par
moitie tous les quatre ans. Les membres sortant ne sont pas reeli-
gibles pour la periode suivante.

Les inspecteurs primaires et secondaires qui ont ete pendant
vingt ans au moins au service des ecoles du canton sont mis, s'ils
se trouvent obliges de resigner leurs fonctions soit pour cause
d'äge soit par suite de circonstances dont ils ne sont pas respon-
sables, au benefice d'une pension qui ne peut en aucun cas exce-
der la moitie de leur traitement.

1 Reglement concernant les inspecteurs des ecoles primaires et secondaires

du 1er juin 1910.
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A cote de la Direction de l'instruction publique et des inspec-
teurs, il y a les commissions scolaires communales qui sont chargees
de la surveillance directe et de l'administration des ecoles primaires
publiques, des ecoles primaires superieures et des ecoles comple-
mentaires. Elles se composent de5membres au moins etsontnom-
mees pour quatre ans par les autorites communales competentes.
Les communes qui comprennent plusieurs arrondissements scolaires

peuvent faire noinmer les commissions d'ecole par les electeurs
des arrondissements respectifs. Celles-ci se reunissent, pendant la
duree des classes, au moins une fois par mois et font visiter l'ecole
au moins une fois toutes les quatre semaines par au moins deux de
leurs membres ; elles assistent aux inspection et aux examens. —
Si, par la faute de la commission scolaire, la loi n'est pas rigou-
reusement observee en ce qui concerne les visites d'ecole et la
repression des absences, le Conseil d'Etat peut, apres deux avertis-
sements restes sans effet, prendre un arrete obligeant la commune
ä restituer ä l'Etat une partie ou la totalite de la subvention.

Le synode scolaire du canton de Berne sert d'intermediaire entre
les autorites scolaires et la population. II se compose de dele-
gues nommes par les citoyens actifs dans les cercles formes pour
les elections au Grand Conseil. II est nomme un delegue par 5000
habitants ou par une fraction au-dessus de 2500. Le renöuvelle-
ment integral a lieu tous les 4 ans ; l'entree en fonctions est fixee
chaque fois au 1er janvier. Pour chaque periode de 4 ans, le
synode nomme dans son sein un bureau compose d'un president
et de 8 membres.

Le synode scolaire se reunit une fois par an en session
ordinaire, sur la convocation du Directeur de l'instruction publique,
sur sa propre decision ou sur la proposition de son bureau. Ses
seances sont publiques. Le Directeur de l'instruction publique ou
un rempla^ant designe par lui assiste aux deliberations avec voix
consultative.

Le synode scolaire ou son bureau doit donner son preavis,
avant leur entree en vigueur, sur toutes les lois et sur toutes les
ordonnances d'une portee generale, qui traitent des questions d'ins-
truction et d'organisation interieure de toutes les ecoles publiques.
Pour leurs seances, les membres recoivent la meme indemnite que
les membres du Grand Conseil, c'est-ä-dire fr. 7 par jour. Pour les
voyages aller et retour, ils recoivent une indemnite de 30 ct. par
kilometre parcouru en chemin de fer et de 50 ct. par kilometre
qui doit etre parcouru autrement.

Le bureau est tenu de presenter au synode un rapport sur
chaque periode legislative.

ECOLES S ECON DA IRES DU DEGRE INFERIEUR.
Les autorites preposees ä la surveillance des ecoles secondaires

sont les inspecteurs, les commissions scolaires, les directeurs et
les conferences des maitres.

La surveillance des ecoles secondaires et des progymnases est
exercee par dtfux ou trois inspecteurs, nommes pour une periode
de 4 ans et ä chacun desquels est attribuee une partie du territoire
nettement circonscrite. Le Conseil d'Etat determine la circonscrip-
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tion en faisant les nominations. Les inspecteurs des ecoles secon-
daires ont les memes devoirs et attributions que ceux de l'ecole
primaire. Iis touchent un traitement de fr. 5500 au plus et ont, en
outre, droit aux augmentations pour annees de service prevues
pour les inspecteurs des ecoles primaires. Le Conseil d'Etat fixe
les traitements en tenant compte de l'etendue du cercle d'inspec-
tion et de la sonune de travail qu'exige chaque poste. II fixe egale-
ment les indemnites de deplacement.

Le Conseil d'Etat peut decharger les inspecteurs des ecoles
secondares de la surveillance de l'enseignement des langues an-
ciennes et la confier ä des delegues dont il fixe les honoraires et
indemnites de deplacement.

Les inspecteurs des ecoles secondaires sont tenus de se rem-
placer mutuellement s'ils sont empeches, comme ceux de l'ecole
Frimaire (voir plus haut). Dans la regle ils doivent resider dans

arrondissement qui leur est attribue. Comme les inspecteurs
primaires, ils se reunissent en une conference qui est renforcee par
trois membres designes par le bureau du svnode scolaire et qui
peuvent etre soit des maitres soit de simples particuliers. La
conference des inspecteurs secondaires a les memes devoirs et
attributions que celle des inspecteurs primaires.

Les inspecteurs des ecoles secondaires ont les memes attributions

administratives et pedagogiques que ceux des ecoles
primaires. Iis pourvoient en particulier :

a) ä ce qu'il soit tenu compte des exigences du plan d'etudes
dans les examens d'admission des ecoles movennes;

b) ä ce que la frequentation des ecoles secondaires soit faci-
litee aux enfants suflisamment doues de toutes les classes sociales;

c) a ce que les ecoles fondees par des associations de particuliers
soient peu ä peu transformees en ecoles communales.

Chaque ecole secondaire possede une commission scolaire secondare

de 5-9 membres. Le Conseil d'Etat en nomine la moitie plus
un ; les autres membres sont nomines par les communes et
associations qui contribuent aux depenses de l'ecole. La commission
nomme elle-meme son president dans son sein. La nomination des
maitres et des directeurs des ecoles secondaires est du ressort de
la commission scolaire; cependant l'inspecteur doit fournir son
preavis avant chaque nomination. Les nominations doivent etre
approuvees par le Conseil d'Etat. Le directeur de l'ecole secondaire

represente le corps enseignant dans la commission scolaire ;
dans les communes qui ne nomment point de directeur, les maitres

assistent eux-memes aux seances de la commission, avec voix
consultative. Le president et les membres des commissions sco-
laires secondaires sont nommes pour une periode de six ans.
Celles-ci sont chargees de la surveillance et de l'administration de
l'ecole secondaire.

Les directeurs sont les organes des commissions scolaires, dont
ils executent les decisions. Iis sont charges de la surveillance di-
recte de l'etablissement qui leur est confie et ont ä faire les propositions

pouvant contribuer ä son developpement, etc.
Les conferences des maitres etablissent les bulletins des eleves,

fixent la note de conduite et etudient les question d'administra-
tion interieure (horaires, manuels, admissions, promotions).

ANXCAIRE DE L'lNSTRUCTIOX PUBLIQUE 18
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ECOLES SECONDAIRES DU DEGRE SUPERIEUR.

(Ecoles movennes).
Les autorites preposees aux ecoles secondaires et aux ecoles

movennes sont les inspecteurs, les commissions scolaires, les di-
recteurs et les conferences des maitres.

La direction et la surveillance technique des ecoles secondaires
publiques sont conliees ä deux ou trois inspecteues des ecoles
secondares. Leurs devoirs et attributions sont ceux indiques dans
les deux chapitres precedents. L'inspecteur de la premiere circons-
cription touche un traitement de 6100 fr., plus 1000 fr. d'indeinnite
de deplacement; celui de la deuxieme, 3000 fr., plus 300 fr.
d'indemnite.

La surveillance des gynmases de Berne, Bienne et Berthoud est
organisee de la meme maniere que celle des ecoles secondaires.

Voici ce que dit le « Reglement pour I'Ecole cantonale francaise
de Porrentruy,» du 25 fevrier 1896, au sujet de la commission de
surveillance. Elle est composee d'un president et de 12 membres. Le
president et 6 membres doivent etre domicilies ä Porrentruy ou
dans les environs; les 6 autres membres representent les districts
de Courtelarv, Delemont, des Franches-Montagnes, de Laufon, Mou-
tier et Neuveville.Dix membres de la commission, ainsi que le
president, sont nommes par le Conseil d'Etat, pour une periode de
4 ans; deux membres sont nommes par la vilfe de Porrentruy. Les
7 membres domicilies dans la ville et dans ses environs forment
un comite de direction, charge de l'expedition des affaires courantes
et de la surveillance generale de l'etablissement. La commission
pleniere ne se reunit que pour trancher des questions importantes,
Celles surtout qui ont trait ä l'organisation de l'ecole, a la nomination

des maitres, aux examens, etc.
Le recteur de I'Ecole cantonale est nomme par le Conseil d'Etat.

II lui est adjoint un prorecteur (proviseur), qui est son remplacant
d'office.

La Direction de l'instruction publique nomme, pour une periode
de 6 ans, une commission des ecoles normales allemandes et une autre
pour les ecoles normales francaises. La premiere est chargee de la
surveillance des ecoles normales de Berne, Hofwil et Hindelbank;
la seconde de celle des etablissements dc Porrentruy et de
Delemont. Ces deux commissions font rapport ä l'autorite qui les nomme.
Leurs membres touchent pour les inspections, seances et examens
les menies indemnites que les membres du Grand Conseil (10 fr.
par seance quand il y en a une par jour, et 7 fr. quand il y en a
deux, plus indemnite de displacement).

La direction pedagogique des ecoles normales est coniiee aux
directeurs. Leurs traitements sont fixes comme suit :

1. S'ils ne sont pas loges gratuitement, 5000-6000 fr.
2. S'ils ont le logement gratuit, 3500-4500 fr., v compris, dans les

deux cas. les lecons qu'ils sont appeles ii donner.
Pour le cas oil le poste de directeur d'une ecole normale serait

rattache ä un autre, egalement ä traitement lixe, le Conseil d'Etat
est tenu de diminuer le traitement du directeur dans une proportion

equitable.
Chacune des deux divisions de I'Ecole normale allemande, c'est-
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ä-dire la division inferieure, ä Hofwil, et l'Ecole normale superieure,
ä Berne, ont leur propre directeur. Toutefois, le directeur de cette
derniere est en meme temps le directeur de l'Ecole normale entiere.

Les maitres de chaque division forment une conference, qui dis-
cute les questions dont l'etude lui est reservee. Pour etudier des
questions d'un interet general, le directeur peut reunir les deux
conferences en une seance commune.

ECOLES PROFESSIOXX ELLES.

Pour chaque ecole professioiuielle de perfectionnement ou ecole
speciale, les communes ou associations qui les organisent doivent
constituer une commission de surveillance, dans laquelle une place
doit etre laissee aux delegues de l'Etat, des communes qui versent
des subventions et ä ceux des associations professionnelles inte-
ressees. Les dillerends qui pourraient en resulter sont tranches
par la Direction de l'interieur, apres preavis fourni par la
commission d'experts. Le corps enseignant doit aussi etre represents
dans la commission de surveillance.

C'est la Direction de l'interieur qui est chargee de la haute
surveillance des etablissements d'instruction professionnelle. Sur sa
proposition, le Conseil d'Etat nomme une commission d'experts,
pour une duree de 3 ans. Elle se compose d'au moins 11 membres
et peut s'adjoindre d'autres experts pour ses travaux et pour ses
deliberations. Dans sa composition, on tipndra compte des inte-
rets professionnels et commerciaux. Le president de la commission
est nomme par le Conseil d'Etat. Avec le vice-president, le secretaire

et deux membres adjoints, designes par la commission, il
forme le bureau.

Les membres recoivent une indemnite de 5 fr. par seance de
4 heures, et de 10 fr. pour les seances d'une plus longue duree. Les
frais de deplacement leur sont rembourses. Les indemnites sont
les memes pour les voyages de service et les vacations en dehors
de la commission.

Le bureau de la commission d'experts peut etre charge, par le
Conseil d'Etat, de la surveillance d'examens d'apprentis. II dispose
d'un secretariat pour expedier les affaires d'un interet secondaire.

II incombe ä la commission d'experts :

a) De nommer les membres du bureau, ä l'exception du
president;

b) de surveiller dans le canton l'enseignement professionnel,
industriel et commercial, au moyen d'inspections regulieres des
etablissements professionnels et cours speciaux subventionnes par
l'Etat, et de rediger les rapports y relatifs;

c) de preaviser au sujet de cours speciaux, de conferences iti-
nerantes, d'expositions de travaux d'eleves, de manuels et de
materiel;

d) de preaviser sur la creation de nouvelles ecoles et l'organi-
sation de nouveaux cours ou le developpement destitutions dejä
existantes;

e) de preaviser sur les reglements des ecoles, les plans d'etudes,
horaires, les moyens d'enseignement;



276 ANNUAIRE DE L'lNSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

f) de faire etablir les statistiques interessant l'enseignement
professionnel.

Le Technician de Berthoud, en tant qu'etablissement d'instruc-
tion professionnelle, est place sous la haute surveillance de la
Direction de l'interieur, service de l'economie publique. La direction

generale et la surveillance directe sont confiees ä une
commission de surveillance de 9 membres, nommee pour une duree de
6 ans. Le president et 5 membres sont nommes par le Conseil
d'Etat, les trois autres membres par la municipalite de Berthoud.
La commission choisit son vice-president et son secretaire; celui-
ci peut etre pris en dehors de son sein. Les membres de la
commission recoivent, pour leurs vacations et seances, une indemnite
journaliere de 5 fr. et une indemnite de voyage; le secretaire
recoit 10 fr. par seance. Le Conseil d'Etat nomine le directeur
parmi les membres du corps enseignant. Comme tel, celui-ci recoit
un traitement jusqu'ä 2000 fr.; il a moins de lemons ä donner que
les autres maitres principaux. Les maitres de l'etablisseraent se
reunissent en conference, sous la presidence du directeur.

Le Technicum de Bienne, repris par l'Etat au 1er janvier 1910, est
egalement place sous la haute surveillance de la Direction de
l'interieur, au meme titre que celui de Berthoud. La direction generale

en est confiee ä une commission de surveillance, composee de
9 membres et nommee pour une duree de six ans. Le president et
cinq membres sont nommes par le Conseil d'Etat, les trois autres
membres par la municipalite de Bienne. Le reglement de l'etablisse-
ment prevoit la creation de commissions speciales, nominees par
la commission de surveillance et chargees de la surveillance de
certaines sections. II fixe aussi les indemnites allouees aux membres

des commissions.
Le Conseil d'Etat nomme un directeur pour une duree de trois

ans ; il doit se charger d'un nombre restreint d'heures de lecons.
En principe, son traitement correspond ä celui d'un maitre
principal, plus un supplement qui peut s'elever jusqu'ä 1000 fr. II lui
est adjoint un secretaire.

L'Ecole d'agriculture et de laiterie de la Rütti, est placee sous la
haute surveillance de la Direction de l'agriculture. La commission
de surveillance est composee de 7 membres, nommes par le Conseil

d'Etat pour une duree de six ans. Elle choisit dans son sein son
vice-president et son secretaire. Les membres regoivent une
indemnite journaliere de 5 fr.; les frais de deplacement leur sont
rembourses. Le directeur est nomme par le Conseil d'Etat pour
une duree de six ans.

Universite.
La haute surveillance et la direction superieure de l'Universite

sont dans les attributions de la Direction de l'instruction publique.
C'est eile qui publie les regleinents, sous reserve de ratification
par le Conseil d'Etat, et en surveille l'execution.
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